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	UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
BUREAU DE LA NORMALISATION DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	
	
	Genève, le 25 février 2026

	Réf.:
	Circulaire TSB 114
Manifestations du TSB/MCB/MA
	[bookmark: Addressee_F]–	Aux administrations des États Membres de l'Union;
–	À l'État de Palestine
(Résolution 99 (Rév. Dubaï, 2018));
–	Aux Membres du Secteur de l'UIT-T;
–	Aux Associés de l'UIT-T;
–	Aux établissements universitaires participant aux travaux de l'UIT
Copie:
–	Aux Présidents et aux Vice-Présidents des Commissions d'études de l'UIT-T;
–	Au Directeur du Bureau de développement des télécommunications;
–	Au Directeur du Bureau des radiocommunications;
–	Au Bureau régional de l'UIT pour l'Afrique, Addis-Abeba (Éthiopie);
–	Au Bureau de zone de l'UIT pour l'Afrique de l'Ouest, Dakar (Sénégal)

	Tél.:
	+41 22 730 5885
	

	Télécopie:
	+41 22 730 5853
	

	Courriel:
	tsbevents@itu.int
	

	
	
	

	Objet:
	Atelier conjoint UIT-UAT sur les incidences économiques des OTT et la mise en place d'un numéro d'urgence commun en Afrique (Accra, Ghana, 14 et 15 avril 2026)


[bookmark: StartTyping_F]Madame, Monsieur,
1	J'ai l'honneur de vous informer que l'Union internationale des télécommunications (UIT) et l'Union africaine des télécommunications (UAT) organisent un atelier sur le thème "Incidences économiques des OTT et mise en place d'un numéro d'urgence commun en Afrique", les 14 (après-midi) et 15 (matin) avril 2026 à Accra (Ghana). Cet atelier se tiendra à l'aimable invitation du Gouvernement du Ghana, au Palms Airport City Hotel, à Accra.
2	L'atelier s'ouvrira à 14 heures le 14 avril 2026 et l'enregistrement des participants débutera à 13 heures le même jour, sur le lieu de la manifestation. L'atelier se déroulera en anglais, avec interprétation en français. Il sera possible de participer à la manifestation à distance.
3	L'atelier se tiendra en parallèle de la première Réunion préparatoire africaine en vue de l'AMNT-28 (APM-1), les 13 et 14 avril 2026, et des réunions du Groupe régional de la Commission d'études 2 de l'UIT-T pour l'Afrique (SG2RG-AFR), le 15 avril 2026, et du Groupe régional de la Commission d'études 3 de l'UIT-T pour l'Afrique (SG3RG-AFR), les 16 et 17 avril 2026, au même endroit.
4	L'atelier vise à donner suite à la Résolution 29 de l'AMNT, intitulée "Procédures d'appel alternatives utilisées sur les réseaux de télécommunication internationaux", à la Résolution 100 de l'AMNT, intitulée "Numéro d'urgence commun pour l'Afrique", ainsi qu'à la Mesure N° 4 de l'AMNT‑24, au titre de laquelle le TSB est invité à organiser des ateliers réunissant les parties prenantes de l'écosystème OTT. Les thèmes abordés lors de l'atelier concordent avec les travaux connexes menés actuellement au sein des Commissions d'études 2 et 3 de l'UIT-T.
5	L'atelier s'adresse aux représentants des autorités nationales de régulation, des ministères, des fournisseurs et vendeurs de services et de solutions, des établissements universitaires, des organismes de recherche-développement, des groupes de défense des droits des consommateurs et d'autres organisations travaillant sur des questions relatives aux télécommunications.
6	La participation à l'atelier est gratuite et ouverte aux États Membres, aux Membres de Secteur, aux Associés de l'UIT et aux établissements universitaires participant aux travaux de l'UIT, ainsi qu'à toute personne issue d'un pays Membre de l'UIT qui souhaite contribuer aux travaux. Il peut aussi s'agir de personnes qui sont membres d'organisations internationales, régionales ou nationales.
7	Toutes les informations utiles concernant l'atelier, notamment les renseignements pratiques et le projet de programme, seront communiquées sur le site web de la manifestation à l'adresse suivante: https://www.itu.int/en/ITU-T/Workshops-and-Seminars/2026/0414/Pages/default.aspx. Ce site web sera actualisé régulièrement à mesure que parviendront des informations nouvelles ou modifiées, et les participants sont invités à le consulter régulièrement pour prendre connaissance des dernières mises à jour.
8	Afin de permettre au TSB de prendre les dispositions nécessaires concernant l'organisation de cet atelier, nous vous saurions gré de bien vouloir vous inscrire dès que possible à l'adresse https://www.itu.int/net4/CRM/xreg/web/Registration.aspx?Event=C-00016347. Veuillez noter que l'inscription préalable des participants à l'atelier est obligatoire et se fait exclusivement en ligne.
9	Nous vous rappelons que, pour les ressortissants de certains pays, l'entrée et le séjour, quelle qu'en soit la durée, au Ghana sont soumis à l'obtention d'un visa. Ce visa doit être demandé au plus tôt et obtenu auprès de la représentation du Ghana (ambassade ou consulat) dans votre pays ou, à défaut, dans le pays le plus proche de votre pays de départ. Des renseignements supplémentaires concernant les demandes de visa seront disponibles sur la page web de la manifestation, dans la rubrique "Informations pratiques".
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.
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